
 Institution Sainte-Marie    
  

56 avenue Clemenceau 59300 VALENCIENNES  

  
  
  

 
  

Les familles qui inscrivent simultanément plusieurs enfants dans l’Institution Sainte - 
Marie bénéficient d’une réduction spécifique : pour le 2ème (-20%), pour le 3ème (-
30%), gratuité à partir du 4ème.  

La contribution des familles ne peut faire l’objet d’aucune réduction pour absence.  



  

Restauration et encadrement  

Pour ce service optionnel, une facture unique dès le mois d’août vous permet de voir clairement votre 
engagement financier pour l’ensemble de l’année scolaire  (1 année scolaire = 138 repas).  

Ce montant est réparti en 10 mensualités identiques, prélevées le 07 de chaque mois. Il prend en 
charge le coût du repas, les frais annexes (nettoyage, chauffage, …), l’encadrement et les 
ateliers de la pause méridienne : 4.80 € en maternelle, 5,70 € en élémentaire et 4.00 € pour 

le repas apporté (à partir du CP).  
• reconnaissent avoir pris connaissance des conditions financières pour l’année 2023/2024 et 

s’engagent à honorer les paiements.  
• certifient sur l’honneur être détenteurs du compte référencé sur le document bancaire ci-joint.  

  
A ……………………………………………………, le...................... 2023.  



Signature(s)  


